
14 Expression

libre

Expression des groupes du conseil municipal
Les groupes représentés au sein du conseil municipal disposent d’une tribune d’expression libre dans le journal  

municipal. Les propos tenus sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs.

Retrouvez l'ensemble des tribunes sur www.lavilledubois.fr [la mairie > l'équipe municipale > l'expression des partis politiques]

UCVB

Contact : ucvb@ucvb.fr 

Site Internet : www.ucvb.fr/ 

Période préélectorale  
(extraits juridiques) :

"L'intérêt bien compris de toutes les par-
ties consiste à ne pas faire usage, spon-
tanément et volontairement, du droit 
d'expression dans le bulletin [municipal], 
pendant toute la période électorale."

L'équipe UCVB

Vivre Autrement

Maitriser le droit d’expression en période 
préélectorale
Il existe de nombreux extraits juridiques à 
ce sujet dont ceux-ci :
« Dans la mesure où le conseil d’état ne 
sanctionne pas la polémique électorale 
des tribunes de l’opposition et que nul 
ne peut s’immiscer dans l’exercice des 
droits d’expression de l’opposition… »
« Dans un système démocratique l’élec-
tion doit permettre la libre expression du 
corps électoral et en assurer la sincérité 
…il est nécessaire que chaque électeur 
puisse être le mieux informé possible, 
tout à la fois des enjeux du scrutin et des 
programmes des candidats. »

Chers urbisylvains,
Je tenais à vous informer qu’il existe plé-
thore d’extrais juridiques au sujet de la 
période préélectorale .Si vous souhaitez 
en savoir plus, vous pouvez vous rendre 
sur des sites comme : disic.expertpublic.
fr (Il en existe bien d’autres.)
Merci pour vos remarques 
et vos encouragements, à 
très bientôt.

Bien cordialement.
Véronique  Pujol

Avenir et Progrès VDB

Avenir et Progrès VDB 
n’a pas souhaité utiliser 
son espace de communication

Les élus reçoivent les Urbisylvains sur rendez-vous : 01 64 49 59 40

Conseillers municipaux 
délégués
Marie-Madeleine Prével, 
Solidarité 
Maurice Bourdy,  
Manifestations locales 
Christelle Derchain, 
Culture et associations 
culturelles 
Jacky Carré,
Urbanisme social 

Conseillers municipaux
Annie Perez 
Noëlle Michard 
Jean-Paul Le Duigou 
Nicole Lebon 
Francis Billard 
Nathalie Onillon 
Mohamed Osseni 
Eliane Ciret 
Claude Thiroux

Micheline Gesbert 
Patrick Guymard 
Véronique Pujol 
Jean-Paul Mirotes 
Christian Kidscheid
Sieglinde Boch 

Maire : Jean-Pierre Meur

Maires adjoints : 
Marcel Brun, Finances et transports 
Anne Berchon, Solidarité en direction de la famille et de la petite enfance 
Martine Peureux, Culture, associations, manifestations et jumelage 
Frédéric Delattre, Scolaire et accueils de loisirs 
Monique Vinoles, Cadre de vie, sécurité et civisme 
José Vinoles, Nouvelles technologies 
Michel Charlot, Travaux, urbanisme et sécurité des bâtiments 
Marie-Claude Mortier, Jeunesse et sports
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